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1.  Introduction  

1.1.  Objet et forme du présent résumé  

Le présent résumé est un document destiné à présenter le contenu du rapport sans toutefois 
en livrer lôensemble des développements qui constituent le rapport complet.  

Lôaccent est sp®cialement mis sur la clart® et la structure du document, ainsi que sur la 
compr®hension et la lisibilit® des informations fournies aux personnes d®sireuses dôavoir une 
vue synthétique du plan ®tudi® et de ses cons®quences sur lôenvironnement sans en perdre 
les éléments techniques principaux. 

Cependant, la finalit® de ce r®sum® nôest pr®serv®e que sôil consiste ¨ reprendre les 
informations essentielles du rapport. Dès lors, les personnes désireuses de prendre 
connaissance des d®tails des raisonnements entrepris dans lô®tude dôincidences doivent se 
référer à ce rapport.  

 

1.2.  Pr®sentation de lôoutil ç PAD Josaphat  »  

Le nouvel outil « Plan dôAm®nagement Directeur » (PAD) tel que confirmé dans la nouvelle 
version du titre II chapitre III du CoBAT (en vigueur depuis le 30 avril 2018) permet de définir 
en un seul document les aspects stratégiques et réglementaires du développement urbain 
dôune zone sp®cifique. Il occupe désormais une place importante dans la hiérarchie des plans 
régionaux.  

Dans le p®rim¯tre quôil couvre, un PAD abroge les dispositions r®glementaires des autres plans 
qui lui sont contraires, étant pr®cis® quôen application de lôarticle 30/9 du CoBAT : «  Les 
dispositions r®glementaires du plan dôam®nagement directeur abrogent, dans le ou les 
p®rim¯tre(s) o½ elles sont applicables, les dispositions du plan r®gional dôaffectation du sol, du 
plan particulier dôaffectation du sol et du r¯glement dôurbanisme, ainsi que les dispositions 
réglementaires des plans régional et communaux de mobilité et des permis de lotir, qui y sont 
contraires ». 

Cet outil permet de définir les éléments réglementaires ou stratégiques, les densités 
acceptables sur les parcelles concern®es, les ambitions en termes de gabarit et dôimplantation, 
les ambitions en termes dôaffectation, les ambitions en termes fonctionnels et cela pour une 
partie, des parties ou lôensemble du p®rim¯tre du PAD.  

Le PAD est élaboré en concertation avec les autorités et opérateurs publics concernés. Ils 
associent aussi les acteurs urbains privés. Perspective.brussels organise aussi autour des PAD 
une dynamique de participation avec les habitants et la société civile en vue de mobiliser 
lôexpertise citoyenne (r®union dôinformation et participation, enqu°te publique). 

Un PAD détermine :  

Ǐ Les affectations (habitat, commerces, bureaux, etc.) et les superficies qui doivent leur 
être dédiées ; 

Ǐ La trame générale des espaces publics (structuration des voiries, espaces publics, 
paysage) ; 

Ǐ Les caractéristiques des constructions ; 
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Ǐ Lôorganisation de la mobilit® et du stationnement.  

Outre le volet informatif à destination du public, l es PAD comportent trois volets : 

Ǐ Le volet stratégique , à valeur indicative, il indique les grands principes, les lignes de 
conduite pour l'aménagement du périmètre considéré ;  

Ǐ Le volet réglementaire , à force obligatoire reprend les éléments fondamentaux qui 
doivent °tre r®glement®s et qui sôimposent tant aux particuliers quôaux autorit®s 
publiques. 

Ǐ Ces deux premiers volets, qui constituent le cîur du PAD, sont accompagn®s dôun 
volet informatif rapportant des éléments du contexte utile à la compréhension des 
enjeux du PAD. 

Comme le prescrit le CoBAT, le projet de PAD est soumis à une évaluation des incidences. Le 
présent document et le résumé non technique du rapport sur les incidences environnementales 
(RIE ) du PAD. 

 

1.3.  Rappel de la genèse du projet de PAD  

Le 14 mai 2013, lôassociation momentan®e Idea Consult/MSA sôest vu attribuer une mission de 
programmation fonctionnelle et de d®finition dôun projet urbain durable pour le quartier 
Josaphat, couvrant lôensemble des terrains propri®t® de la SAU (Soci®t® dôAménagement 
Urbain). Cette mission portait également sur les modes opératoires préconisés pour mettre le 
projet en îuvre. 

La méthodologie des auteurs de projet a consisté à mettre en débat 10 thèmes cruciaux pour le 
d®veloppement du site (lôacc¯s au site, la gare RER, les typologies de logements, ®conomie, le 
noyau dôidentit® locale, dimension paysagère, relation au chemin de fer, relation aux immeubles 
voisins, positionnement de lô®cole, op®rationnalit® et phasage) et, pour chacun dôentre eux, ¨ 
comparer les effets de différentes hypothèses de développement à la fois vis-à-vis des objectifs 
régionaux et vis-à-vis des conséquences urbanistiques des hypothèses déployées sur le site. 
Cette réflexion a produit différents scénarios de développement. Sur base de plusieurs analyses 
comparatives, une programmation et un sch®ma dôam®nagement ont ensuite été arrêtés. Ils ont 
ensuite été testés sur le plan de la faisabilité économique et de la mobilité.  

Après ajustements, un projet de Plan directeur comprenant les aspects principaux de la 
programmation fonctionnelle et de lôam®nagement du site a ®t® soumis au Gouvernement le 
27 mars 2014. 

Le Gouvernement a approuvé le projet de Plan directeur et estimé que certains aspects 
devaient faire lôobjet dô®tudes compl®mentaires ¨ r®aliser avant lôapprobation d®finitive du 
plan. Il sôagit de la gestion de lôeau et de lô®nergie, du renforcement de la convivialit® urbaine 
ainsi que de la faisabilit® dôun carrefour ¨ feux au d®bouch® sud de la voirie en provenance du 
site sur le Boulevard Wahis. 
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Les études complémentaires suivantes ont été réalisées : 

Ǐ Une étude de modélisation acoustique ; 

Ǐ Une ®tude dôopportunit® et de faisabilit® pour une gestion exemplaire des eaux ; 

Ǐ Une ®tude dôopportunit® et de faisabilit® de modes de production de chaleur 
collectifs ; 

Ǐ Une étude de connexion du projet aux quartiers environnants ; 

Ǐ Une étude de trafic pour le carrefour Wahis ; 

Ǐ Une étude de renforcement de la convivialité urbaine du quartier.  

Un RIE a ensuite été réalisé à la demande du Gouvernement par le bureau agréé ARIES, 
portant sur le Plan directeur de 2014, en vue de r éduire son impact environnemental. Celui-ci 
a été finalisé le 28 janvier 2016 et est dénommé dans la suite de ce document comme « le 
RIE 2016 ». 

Deux études complémentaires ont été également été réalisées à la demande du 
Gouvernement : 

Ǐ Une étude de définition des espaces publics et qualification paysagère du site 
réalisée par le Bureau Bas Smets ; 

Ǐ Une étude de mobilité portant sur les accès au site et plus spécifiquement sur la 
proposition de sortie Nord du site. 

Le Gouvernement a pris acte des études réalisées, a analysé les recommandations du RIE 
2016 et leur a apporté une réponse circonstanciée le 1er décembre 2016. 

Par arrêté ministériel du 8 mai 2018, le Ministre-Pr®sident a donn® instruction ¨ lôAdministration 
dôentamer un projet de PAD sur base dôun périmètre élargi par rapport au périmètre du PD 
2014. Le projet de PAD a dès lors pu être établi en prenant en compte les différentes études 
précitées, dont notamment le RIE 2016 et ses recommandations. 
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1.4.  Présentation des acteurs du rapport  dôincidences 

  

Lô®laboration du PAD est initi® par le Gouvernement de 
Bruxelles -Capitale  

 

Le suivi du RIE est op®r® par un comit® dôaccompagnement 
composé de perspective.brussels, Bruxelles 
Environnement et la SAU.  

 

Le PAD est mis en îuvre par le propri®taire du terrain : la 
SAU  

Le PAD est réalisé par le groupement provisoire de Idea 
Consult/MSA   

Le RIE est réalisé par ARIES Consultants SA  
 

Lôexamen du PAD et du RIE est effectu® par le 
Gouvernement de la Région de Bruxelles -Capitale . 
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1.5.  Présentation du site concerné par le plan  

Du point de vue de son affectation au Plan R®gional dôAffectation du Sol (PRAS), le site 
concerné par le plan est majoritairement inscrit en óZone dôInt®r°t R®gionalô (ZIR) et ózones 
dôindustries urbainesô (ZIU). 

Le site concerné se caractérise par un enclavement visuel et physique en raison de la 
topographie formant une «  cuvette » et des massifs arborés qui le borde. Le site est traversé 
par ligne de chemin de fer L26, on y trouve la gare dôEvere au nord. La ZIU est compos®e 
dôentreprises actives dans les secteurs de la logistique, des médias, de la construction, etc. 
Lôessentiel de la ZIR est compos® dôune friche partiellement colonis®e par la v®g®tation. La 
partie sud-est est occupée par des terrains de sport. 

 

     

Figure 1 : Visualisation du site au PRAS et en photo aérienne  (BruGIS , 2019 )  
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2.  Résumé du contenu du projet de PAD  

2.1.  Volet stratégique  

La vision stratégique du PAD se décline en 10 grands thèmes, qui sont les suivants : 

2.1.1.  Vision  : un quartier durable connecté et quatre sous quartiers 
spécifique s 

Le projet de PAD tend à valoriser la situation topographique du site (différence de niveau entre 
le site et la périphérie et présence de talus boisés) et à rendre visible et accessible le nouveau 
quartier depuis les quartiers environnants en créant des ouvertures/connexions et des vues 
sur le site. Une modification du relief sera effectuée au nord -ouest et au sud-est pour 
aménager un accès voitures/bus.  

La présence du chemin de fer et de la gare SNCB Evere permettent de développer un quartier 
durable et bien connecté. Le projet de PAD prévoit de revaloriser et de repositionner cette 
halte plus au sud, aménageant ainsi une plateforme multimodale (train, tram, bus, vélos 
partagés). Cinq passages surélevés1 seront aménagés pour les piétons et les cyclistes tous les 
200 m pour traverser les voies et ainsi supprimer lôç effet de barrière » du chemin de fer.  

 

   

Figure 2 : Gare Evere -Josaphat et passages surélevés (MSA, 201 9)  

 

Le projet de PAD, bas® sur les ambitions du PRDD, vise la construction dôun quartier mixte 
incluant différentes typologies de logements (privés et publics), bureaux, horeca, commerces 

                                                 
1 En comprenant les ponts existants qui seront élargis. 
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et équipements tout en intégrant fonctionnellement et spatialement au no uveau quartier la 
zone dôindustrie urbaine (ZIU), densifi®e et requalifi®e.  

Le PAD découpe le site Josaphat en 4 sous-quartiers : le Campus Sportif, le Quartier dôIndustrie 
urbaine, le Campus résidentiel et le Quartier de la gare. Ces sous-quartiers détiennent des 
caractéristiques propres et sont articulés par un parc linéaire, le Spoorpark, un dispositif 
paysager qui comprend le chemin de fer et relie les deux rives.  

 

 

Figure 3 : Un parc linéaire et quatre sous -quartiers (MSA, 2019)  

 

2.1.2.  Un paysage structur® de part et dôautre du chemin de fer 

Le projet de PAD privilégie dans son plan par son aménagement paysager la relation entre 
espaces bâtis et non bâtis.  
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2.1.2.1.  Paysage non bâti  

Le paysage non bâti se structure autour du chemin de fer selon 6 figures paysagères 
spécifiques : Spoorpark, Talusparks, Wadiparks, Placettes, Trames plantées et Woonerven. 
Ces espaces verts et aménagés sont représentés sur la figure ci-dessous.  

 

  

 

Figure 4 : Plan dôam®nagement paysager (MSA, 2019) 
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« Le Spoorpark est un parc lin®aire actif situ® ¨ lôOuest des voies qui accompagne le 
chemin de fer sur tout son parcours. La structure paysagère concerne les deux rives du 
chemin de fer et intègre fonctionnellement  et visuellement les voiries traversantes, les 
dispositifs de protection acoustique et de franchissement des voies. Il sôagit de la colonne 
vertébrale du projet urbain vers lequel les autres dispositifs paysagers convergent ». 
 

 

Figure 5 : Spoorpark, image illustrative (MSA, 2019)  

 

Figure 6 : Spoorpark, coupe transversale indicative (Bas Smets, 2016)  

 

Les Wadiparks sont des parcs de détente de 20 m de large situés entre les immeubles de 
logement du Campus résidentiel. Ils assurent une continuité visuelle entre le Spoorpark et les 
Talusparks et participent ¨ la gestion durable de lôeau sur le site via lôam®nagement de noues 
le long des bâtiments.  

Les Talusparks représentent les talus boisés existants en forte pente situés en périphérie du 
site. Ils constituent une zone tampon infranchissable dôune part ¨ cause la d®clivit®, dôautre 
part ¨ cause de la v®g®tation dense quôils abritent. Le PAD prévoit le franchissement de ces 
talus par les piétons, PMR et cyclistes.  

Les placettes  se localisent aux entrées du site. La placette nord (Rue A. De Boeck) sôapparente 
à une plateforme multimodale et la placette sud (Bld Wahis) apportent une vue sur le nouveau 
quartier.  
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La placette sud-ouest (Av. Gustave Latinis) accueille le commerce de proximité et la placette 
nord-ouest (Rue du Tilleul) identifie le point de départ vers une passerelle cyclo-piétonne du 
site. Elle est également au quai de la gare RER. 

Les trames plantées sôimplantent perpendiculairement au chemin de fer, sur la rive est du 
site, au sein du quartier de la gare et de la ZIU. Les trames plantées sont des espaces minéraux 
dôusage flexible, am®nag®s par un groupe dôalignement dôarbres et des espaces publics 
verdurisés.  

Les Woonerven  sont les voiries locales qui longent les immeubles de logement et permettent 
un accès aux bâtiments aux véhicules motorisés.  

 

2.1.2.1.  Paysage bâti  

Le paysage b©ti sôinscrit dans la logique des sous-quartiers, vient renforcer et mettre en valeur 
le paysage non bâti. Ces sous-quartiers se caractérisent par leur densité bâtie et la typologie 
des immeubles leur apportant à chacun une identité propre. Ceux-ci sont découpés en secteurs 
aux caract®ristiques urbanistiques sp®cifiques afin dôappliquer une répartition cohérente sur le 
territoire.  

                   

Figure 7 : Secteurs et densité, projet de PAD (MSA, 2019)  

 

Le projet de PAD met en place des dispositions pour assurer diversité et qualité architecturale 
et paysagère au regard des caractéristiques morphologiques du site.  

Une zone non aedificandi de 8 m de large minimum est prévue le long des Talusparks.  
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Le bâti construit aux abords du Spoorpark, représenté en rouge sur la figure ci -dessous, 
comportera un gabarit plus important de lôordre de R+8. Le b©timent rep¯re (tour), situ® sur 
la placette nord, sera quant à lui de gabarit maximum de R+20 (à préciser dans le cadre de 
lô®laboration du projet). Le cadre bâti restant variera entre R+2 et R+6.  

 

 

 

Figure 8 : Plan dôimplantation du cadre b©ti (MSA, 2019) 
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2.1.3.  Une offre mixte, qualitative et innovante de logements  

Le projet de PAD veille ¨ r®pondre aux besoins des Bruxellois en diversifiant lôoffre de 
logements sur le site (55% de logements privés, 45% de logements publics). En ce qui 
concerne les logements privés, le PAD tend à favoriser un habitat alternatif, qualitatif et 
innovant. Au niveau de lôoffre en logements publics, il se diversifie en proposant du logement 
moyen acquisitif, social acquisitif et locatif.  

 

2.1.4.  Un quartier mixte et bien équipé  

La programmation fonctionnelle du PAD, définies sur base des objectifs du PRDD, sô®tablit 
selon plusieurs axes prioritaires : lôoffre de logement diversifi®e, le d®veloppement de lôemploi 
au sein des activit®s productives et le d®veloppement de lôoffre dô®quipements de proximit®. 
Le PAD recherchera la mutualisation des espaces et visera à répondre aux besoins des 
quartiers environnants (hébergement autonome de personnes précarisées, infrastructures 
culturelles pour les jeunes, é). Le PAD pr®voit ®galement une certaine flexibilit® dôaffectation 
en fonction des évolutions du projet.  

 

Figure 9 : Programmation fonctionnelle du PAD (MSA, 2019)  

En termes dô®quipements, on compte notamment deux cr¯ches pour 50 enfants, une ®cole 
fondamentale de 660 élèves, une salle de sport partagée entre les deux écoles et les habitants 
du quartier et une école secondaire de 630 élèves.  
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Les superficies de commerces, horeca et locaux professionnels représentent des unités de 200 
à 500 m². Un établissement hôtelier est également envisagé. Des surfaces bureaux allant de 
500 à 3500 m² maximum se localisent au nord du site, au sein du Quartier de la Gare.  

Les superficies indicatives des fonctions présentes sur le site sont reprises dans le tableau ci-
dessous. Celles-ci pourront °tre adapt®es par la suite en fonction de lô®volution du projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Mixité fonctionnelle en termes de surfaces (MSA, 201 9)  

 

2.1.5.  Un quartier connecté au transport public et traversable  

 « La conception du quartier vise à favoriser et rendre confortables et sûrs les déplacements 
¨ pieds et ¨ v®lo et lôusage du transport public. » 2 

Ainsi, la gare SNCB existante sera revalorisée, transformée en gare RER et intégrée au centre 
dôun des p¹les multimodaux du site. En parall¯le, les transports publics urbains situ®s en 
périph®rie du site seront revus en vue dôam®liorer les interconnexions entre le site et la 
périphérie. Un arrêt de tram supplémentaire sera aménagé sur le bld Léopold III.  

Le projet PAD envisage ®galement le passage dôune ligne de bus le long du Spoorpark avec 
deux arrêts au niveau du nouveau quartier (Quartier de la Gare et passerelle centrale).  

Une attention particulière est portée aux itinéraires cyclo-pi®tons, ¨ lôacc¯s au site aux 
personnes à mobilité réduite et au stationnement pour vélos au droit des lo gements, 
équipements, commerces et bureaux. Le site comporte au total 8 accès PMR-vélos-piétons. 

Le franchissement des talus se fait par des cheminements adaptés aux piétons, vélos et PMR 
et le franchissement du chemin de fer via des passerelles équipées dôascenseurs.  

                                                 
2 Projet de Plan dôAm®nagement Directeur Josaphat, MSA & Olivier Chenu, d®cembre 2018. 

Secteurs SBHS  
autres 
fonctions 

équipements commerces ï 
Horeca- 
locaux 
professionnels 

bureaux Activités productives 

#1 1000 m²  1000 m² - - 

#2 7.200 m² 6.200 m² 1000 m² - - 

#3 5.000 m² 4.500 m² 500 m² - - 

#4 1.500 m² 1.300 m² 200 m² - - 

Campus 
résidentiel 

14.700 m² 12.000 m² 2.700 m²   

#5 3.100 m² - 1.000 m² 2.100 m² - 

#6 a et b 14.400 m² 500 m² 6.400 m² 7.500 m² - 

Quartier 
de la Gare 

17.500 m² 500 m² 7.400 m² 9.600 m²  

#7 19.000 m² -  - 19.000 m² 

#8 21.000 m² - 200 m² - 20.800 m² 

#9 18.000 m² - 200 m² - 17.800 m² 

Quartier 
dôindustrie 
urbaine 

  400 m²  57.600 m² 

#10 6.000 m² 5.800 m² 200 m² - - 

#11 6.200 m² 6.200 m² - - - 

Campus 
sportif 

 12.000 m² 200 m² - - 

TOTAL 102.400 m² 24.500 m² 10.700 m² 9.600 m² 57.600 m² 
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Figure 10  : Plan de mobilité douce (MSA, 2019)  
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2.1.6.  Une mobilité motorisée intelligente  

Le projet de PAD prend en consid®ration lôint®gration du nouveau quartier au r®seau existant 
des voiries par la création de nouveaux accès au site. Le projet compte 5 accès au site. Il 
prévoit la gestion de la circulation de transit et du trafic issu du nouveau quartier et souhaite 
créer de nouvelles connexions aux transports publics existants et leur apporter les meilleures 
conditions dôacc¯s. 

Cette mobilit® induit ®galement la mise en place dôune strat®gie en mati¯re de stationnement 
(en voirie et hors voirie) en vue de diminuer les déplacements en voiture. Deux parkings publics 
sont prévus au sein du site, au droit du Quartie r de la Gare et de la ZIU. Quatre pôles 
multimodaux sont dès lors localisés sur le site afin de se rendre aisément vers le nouveau 
quartier sans nécessité de requ®rir ¨ lôusage dôun v®hicule.  

 

Figure 11  : Plan des déplacements m otorisés sur le site (MSA, 2019)  

Le tableau ci-dessous reprend en chiffres les possibilités de stationnement en voirie : 

 

 

 

 

 

Stationnement hors voirie  

Immeubles de logement 0,7 pl par logement 

Immeubles mixtes 0,7 pl par logement 

Parkings publics (ZIU/Gare) 0,3 pl par logement 
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Stationnement en voirie 

Sous-quartiers  Nombre de places 

Campus résidentiel  Á 65 pl 

Á 10 pl PMR 

Á 9 pl voiture partagé  

 Total : 84 places 

ZIU et Campus sportif  Á 50 pl 

Á 5 pl PMR 

Á Pas de parking poids lourd 

Á Dépose-minute 

 Total : 55 places 

Quartier de la gare Á 2 pl taxi 

Á Dépose-minute 

 Total global : 139 places 

Tableau 2 : Nombre dôemplacements de stationnement en et hors voirie (ARIES dôapr¯s le 

volet stratégique du PAD, 2019)  

 

2.1.7.  Une gestion durable de lôeau  

Des études spécifiques ont été menées pour déterminer les opportunités et contraintes du 
r®seau dô®gouttage existant. Ainsi, il a pu °tre confirm® que les sous-quartiers seraient pourvus 
dôun r®seau dô®gouttage s®paratif connecté au collecteur principal Vivaqua situé au sud du 
site. La conception du r®seau permettra ®galement dôalimenter les ®tangs du Parc Josaphat.  

« Lôobjectif est de r®duire au maximum le volume total des eaux (eau de pluie, eaux grises et 
eaux brunes) envoy®es ¨ lô®gout via le r®seau s®paratif et en tout état de cause de limiter le 
débit total de rejet à 5l/s/ha.  » 3 

Une gestion de lôeau de pluie est ®galement envisag®e par divers moyens (maximalisation des 
surfaces perméables, aménagement de toitures vertes, infiltrations, tamponnage, noues, é). 

                                                 
3 Projet de Plan dôAm®nagement Directeur Josaphat, MSA & Olivier Chenu, d®cembre 2018. 
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Figure 12  : Plan de gestion de lôeau sur le site (MSA, 2019) 
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2.1.8.  Conserver et faire évoluer la biodiversité  

Le maintien et le renforcement de la biodiversité est un des objectif s majeurs du projet de 
PAD. Il prévoit de conserver et protéger les corridors écologiques existants le long du chemin 
de fer et au niveau des talus bois®s qui bordent le site. Ainsi, le PAD pr®voit dôinscrire les talus 
en zone verte et dôen limiter les accès.  

  

 

 

Figure 13  : Biodiversité au sein du site (MSA, 2019)   
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Le PAD souhaite également favoriser la biodiversité au sein des espaces ouverts (trames 
plant®es dôarbres) et aux abords des espaces b©tis (noues, biotopes humides, é). Un nouveau 
talus de 500 m de long est aménagé le long des voies de chemin de fer et prolongé par des 
sout¯nements verduris®s jusquôau nord et au sud du site formant un merlon acoustique dans 
le Spoorpark réduisant ainsi les nuisances sonores occasionnées par le passage du train. 

 

2.2.  Volet règlementaire  

Ce volet énonce les principes du projet de PAD qui ont valeur règlementaire. Il a pour objectif 
de fixer un cadre aux principes stratégiques exposés dans le volet précédent.  

Cette partie se décline en : 

Ǐ Prescriptions littérales, elles-mêmes composées de : 

Prescriptions g®n®rales, qui sont applicables ¨ lôensemble des zones de projets. 
Parmi ces prescriptions, les prescriptions g®n®rales dôam®nagement d®finissent 
notamment les rapports P/S hors sol et les superficies hors sol correspondantes 
; 

Prescriptions particulières, qui sôadditionnent aux prescriptions g®n®rales. Elles 
visent des zones spécifiques comprises dans le périmètre du PAD. Elles sont 
divisées en : 

- Prescriptions particulières par zone ; 

- Prescriptions particulières relatives aux voiries ; 

- Prescriptions en surimpression ; 

- Prescriptions particulières relatives aux constructions et aux abords. 

Ǐ Prescriptions graphiques. Ces prescriptions précisent la localisation et les limites 
des espaces visés par les prescriptions particulières.  

Lôanalyse des prescriptions litt®rales et graphiques par rapport au cadre r¯glementaire existant 
est réalisée dans le RIE. 
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Figure 14 : Affectations prévues par le PAD pour le site Josaphat (Extrait du volet réglementaire 
du PAD, 2019) 
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3.  Incidences du plan  sur lôenvironnement 

3.1.  Incidences sur lôurbanisme et lôam®nagement du territoire 

3.1.1.  Maillage modes actifs et routiers  

Le site étant traversé et longé par des barrières urbaines, le maillage au sein du site et avec 
les quartiers avoisinants constitue un enjeu urbanistique important. Le PAD propose des 
®l®ments dôam®lioration de la situation existante en renfor­ant ce maillage avec un plus grand 
nombre de connexions et un aménagement qualitatif de celles-ci. Des enjeux apparaissent 
concernant la mani¯re de mettre en îuvre ces connexions, sur leur gestion (parcours hors 
périmètre du projet de PAD, parcelles à usage privé) et au niveau de lôam®nagement du 
franchissement au centre du site. Le schéma ci-après illustre les accès vers le site prévus par 
le plan et la distance entre ceux-ci.  

 

 

 

Figure 15  : Maillage avec les quartiers voisins (MSA, 2019)  

 

Maillage piétons et cyclistes 
traversant (est-ouest) 

Maillage piétons et cyclistes 
longitudinal (nord-sud) 

Maillage véhicules motorisés 
(voiries principales) 

[1] 

[2] 

[3] 
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Figure 16  : Carte des modes actifs (ARIES sur fond de plan MSA, 2019)  

 

3.1.2.  Espaces verdurisés  

Le site étant, sur base des documents disponibles, dans une zone avec une présence suffisante 
dôespaces verts de grandes dimensions, les espaces verts ¨ pr®voir devraient avoir a priori une 
fonction plus locale. Le PAD propose dans ce sens une distribution équilibrée des espaces 
verdurisés au sein du site qui contribue à créer un cadre de vie de qualité à proximité de 
chaque logement.  
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La carte ci-dessous après identifie les espaces verdurisés, hors voiries, représentés de manière 
synthétique sur les schémas du projet de PAD : 

 

  

Figure 17  : Carte du paysage non bâti (MSA, 2019)  

 

3.1.3.  Structure de lôespace public  

Le PAD prévoit des places et autres espaces publics qui contribuent à la convivialité au sein du 
site. Cette convivialité est renforcée par la concentration des équipements et du commerce en 
pôles liés à ces places. 

 

Wadipark (Bas Smets, 2016) 

Spoorpark (Bas Smets, 2016) 
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Figure 18  : Carte de vie sociale (ARIES sur fond de plan MSA, 2019)  

 

Le PAD prévoit un programme mixte, ce qui est positif. La répartition des fonctions est illustrée 
dans le schéma ci-dessous. 

[1] 

[2] 

[3] 

[4] 
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Figure 19  : Carte de programmation urbaine (ARIES sur fond de plan MSA, 2019)  

 

  

Pôle 1 

Pôle 2 

Pôle 3 

Pôles 

Campus 
résidentiel 

Quartier 
dõindustrie 

urbaine 

Campus 
sportif et 
scolaire 

Quartier de 
la Gare 
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3.1.4.  Densité  

 

Paramètres PAD 
Situation existante 

(autour du projet) 

Log/ha 

Les superficies brutes hors sol citées dans le 
PAD (156.000 m²) correspondent à 
1584 logements, soit une densité de :  

Á 101 log/ha sur lôensemble du site  

40 à 80 logements/ha 

P/S brut du site 

Á 1 sur lôensemble du site ; 

Á Densification progressive et qualitative de 
la ZIU ; 

Á Max. entre 2,07 et 2,82 pour le Campus 
résidentiel ; 

Á Max. 2,78 pour le Quartier de la Gare 
avec un P/S de 7,62 pour le secteur 
comprenant la tour au nord-est du site. 

On constate une densité plus importante au 
nord du site. 

La plupart des typologies dôhabitat ont un 
P/S : 

Á Entre 0,8 et 2,2 

 

Ponctuellement des typologies dôhabitat 
ont un P/S : 

Á Supérieur à 2,5    

 Figure 20  : Evaluation comparative de la densité du projet par rapport à la densité 

en situation existante (autour du projet) (ARIES, 2019)  

 

3.1.5.  Implantation et typologie architectural e  

Rappelons que le site est fortement isol® visuellement et quôil est dans un environnement 
urbain sans typologie de r®f®rence (mix dôimmeubles ¨ appartements et maisons mitoyennes 
¨ lôest, b©timent dôappartements et maisons mitoyennes ¨ lôalignement ¨ lôouest, etc.). Ce 
contexte favorise une certaine liberté dans le choix de la typologie à implanter dans le site. 
Cependant, une identité spécifique sera générée pour chaque quartier de par sa densité bâtie 
et la typologie des immeubles.  

Les am®nageurs futurs seront amen®s ¨ respecter la logique dôimplantation du b©ti et ¨ 
répondre aux caractéristiques morphologiques des sous-quartiers. Les objectifs du PAD en 
termes de paysage bâti sont les suivants :   

Ǐ Renforcer le paysage et les espaces publics majeurs (mettre en valeur les Talusparks, 
les Wadiparks et les trames plantées par le traitement architectural des façades) ; 

Ǐ D®gager les pieds de talus dôune largeur de 8 m et cr®er une zone non constructible ; 

Ǐ Articuler le bâti construit à proximité des talus avec le bâti riverain en termes de 
gabarits (ne pas dépasser la hauteur des constructions riveraines construites en haut 
de talus, respecter un gabarit général entre R+2 et R+6) ;  
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Figure 21  : Implantation du bâti neuf tenant compte du bâti riverain existant (MSA, 2019)  

 

Ǐ Implanter les bâtiments perpendiculairement au chemin de fer, selon une 
morphologie « en peigne », ouverte sur le Spoorpark et les Taluspark ;  

  

Figure 22  : Typologies dôimmeubles implant®s perpendiculairement ¨ un espace public 

majeur et dégageant un espace planté (Am Katzenbach Zurich, Zita Cotti architecte)  
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Ǐ Souligner le caractère structurant du Spoorpark en : 

Á Respectant lôalignement du b©ti ;  

Á Implantant des gabarits plus élevés le long du chemin de fer  (émergences 
ponctuelles ï R+8) ;  

Á Construisant des passerelles selon cohérence paysagère et qualité 
architecturale.  

Ǐ Articuler la placette au nord du site aux quartiers environnants par la construction dôune 
tour (R+20), dôaffectation mixte (commerce au rez-de-chaussée, bureaux et logements 
aux étages) ;  

Le volet stratégique propose des typologies architecturales par zones, la plupart étant des 
immeubles collectifs. 

Dans les figures 23 à 26, les représentations sont purement schématiques et indicatives et ne 
constituent pas des projets ¨ mettre en îuvre. 

 

A. Campus résidentiel  

Ǐ Typologie hybride : alternance de typologie «  plots sur socle è et dôimmeubles de 
logements en longueur. Typologie proposée sur la partie ouest du site. 

 

 

Figure 23  : Schéma de t ypologie hybride (MSA, 2019)  
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B. Quartier de la Gare  

Ǐ I lot sur cour : immeuble orienté vers une cour aménagée en espace vert. Typologie 
proposée sur la partie nord-est du site. 

 

Figure 24  : Schéma de t ypologie dô´lot sur cour (MSA, 2019) 

Ǐ Immeubles mixtes sur socle : socle consacré aux fonctions administratives et de 
services, partie élevée destinée aux logements avec multiples orientations. Typologie 
proposée sur la partie nord-est du site, le long des voies ferrées. 

 

 

Figure 25  : Schéma de t ypologie dôimmeuble mixte sur socle (MSA, 2019) 

 

Ǐ Tour sur socle : logement qualitatif qui profite des vues lointaines et de lôensoleillement, 
socle destiné au commerce, bureaux et services. Typologie proposée sur le bâtiment 
au nord du site. 
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Figure 26  : Schéma de t ypologie de tour sur so cle (MSA, 2019)  

 

C. Quartier dôindustrie urbaine  

Le volet stratégique fait une proposition pour le cadre bâti dans cette zone  : 

Ǐ Le maintien dôune partie des b©timents existants ; 

Ǐ Le développement de nouveaux bâtiments et façades dans les zones en contact visuel 
direct avec les logements dans le cadre dôune densification progressive et qualitative. 

Ǐ Le PAD précise ceci : «  Il sôagit de rendre le quartier urbain, en profitant des immeubles 
nouveaux à construire notamment le long du chemin de fer, pour  substituer les 
typologies de type « hangar » par des typologies qui permettent le déploiement de 
lôactivit® ®conomique sur plusieurs niveaux ». 

Ǐ Le PAD envisage : 

Ǐ Des parcelles de 3000 m² à 5000 m²  ; 

Ǐ Des immeubles basés sur le modèle de projet « Greenbizz ». 

Ǐ  

 

Figure 27  : Exemple de typologies productives à caractère urbain à Tivoli (Greenbizz, 

Architectes Associés, mo Citydev.Brussels)  

 

  








































































































































































